
 

Accorderie de Longueuil 

Assemblé générale extraordinaire du 28 novembre 2023 

Ordre du jour 

Personnes convoquées : Tous les membres en règles de l’Accorderie de Longueuil 

 

Ouverture de l'assemblé à 20:12  

Esther propose Mme Chantal Plamondon à titre de présidente de l’assemblé 

Mireille Sarah Bournet appuie 
 

Constatation du Quorum 

Fait par la présidente de l’assemblé 

Mme Plamondon demande si l’avis de convocation a été reçu par les membres au moins 30 jours avant 

la tenue de l’assemblé. Mme Suzanne Gaudet démontre que oui en présentant un courriel envoyé par 

la coordination et reçu par les membres le 29 octobre 2023.  
 

Lecture et adoption de l’ODJ 

  Ordre du jour proposé : 

1. Ouverture de l'assemblée  

2. Nomination d'un président ou d'une présidente et d'un ou d'une secrétaire d'assemblée 

3. Lecture et adoption de l'ordre du jour 

4. Ratification de l'adoption par le conseil d'administration de la candidature de Jean Casaubon 

comme administrateur de l'Accorderie de Longueuil 

5. Adoption des articles modifiés dans le bloc des articles 1 à 6 des règlements généraux 

6. Adoption des modifications apportées à l'article 7 des règlements généraux 

7. Adoption des modifications apportées à l'article 8 des règlements généraux 

8. Adoption des modifications apportées aux articles 9 et 10 des règlements généraux. 

9. Levée de l'assemblée 

 

Ginette Villecourt propose l’adoption de l’ODJ 

Ghislaine Berthiaume seconde 

Adopté à l’unanimité 

 

4. Ratification de l'adoption par le conseil d'administration de la candidature de Jean Casaubon 

     comme administrateur de l'Accorderie de Longueuil 

 

M. Casaubon a été coopté par le Conseil d’Administration de l’Accorderie de Longueuil  

Gilles Labrie propose le vote 

Adopté à l’unanimité 



5. Adoption des articles modifiés dans le bloc des articles 1 à 6 des règlements généraux 

 

Présentation par M. Gilles Losier via le logiciel Powerpoint des règlements généraux. Chaque point est 

présenté verbalement par M. Losier. M. Jean Casaubon propose le vote pour l’adoption des 

modifications. Accepté à l’unanimité.  

 

 

6. Adoption des modifications apportés à l’article 7 des règlements généraux 

 

Les modifications des points de l’article 7 sont présentés par M. Losier. Mme Pauline Bellerose 

propose le vote pour l’adoption des modifications. Accepté à l’unanimité. 

 

 

7. Adoption des modifications apportés à l’article 8 des règlements généraux 

 

Les modifications de l’article 8 sont lues par M. Gilles Losier pour l’ensemble des membres présents. 

Mme Saédé Enayati propose le vote. Adopté à l’unanimité.  

 

8. Adoption des modifications apportées aux articles 9 et 10 des règlements généraux 

 

M. Losier poursuit sa lecture aux membres présents les modifications apportées aux articles 9 et 10. 

M. Gilles Labrie propose le vote. Adopté à l’unanimité.  

 

 

9. Levé de l’assemblé 

 

Mme Ghislaine Berthiaume propose le levé de l’assemblé. M. Marc-André Beaudoin seconde. Adopté 

par tous les membres présents.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Liste des membres présents à l’Assemblé générale extraordinaire 

tenue le 28 novembre 2023 

 

1. Jean Casaubon 

2. Isabelle Bergeron 

3. Suzanne Gaudet 

4. Ginette Villecourt 

5. Pauline Bellerose 

6. Mireille Sarra Bournet 

7. Ghislaine Berthiaume 

8. Saédé Enayati 

9. Gilles Labrie 

10. Philippe Beauchamp 

11. Pierre Girardin 

12. Gilles Losier 

13. Marc-André Beaudin 

14. Esther Giroux 

15. Bernard Beaudry 

 

 

 



 


